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Reconnaissance des mosquées:
la Wallonie en tête

En étant reconnues officielle-
ment, les mosquées bénéficient
d'une série d'aides pour le finan-

que l'on compte 39 cement de leurs infr~st~c~ur~s.
Elles pourront aUSSI benefiCler

mosquées reconnues. Po u r d'un imam financé par le SPFJus-

1
. 1 tice, comme c'est le cas pour l'en-

80 en Be glque a ors que semble des cultes reconnus en
l'estimation est de 350 ! Belgique. Mais 80 mosquées r~-

connues sur 350, c'est assez maI-
gre. En fait de nombreuses mos-
quées - mais pas toutes -
préfèrent garder leur indépen-
dance vis-à-vis du pouvoir central
en n'activant pas la reconnais-
sance. Elles échappent ainsi à
une obligation de transparence et
c'est certainement ce qui motive
la principale mosquée du pays,
celle du parc du Cinquantenaire
à Bruxelles. Elle peut ainsi conti-
nuer à subir l'influence théologi-
que et le soutien financier de
l'Arabie saoudite.

Entre chiffres officiels et
officieux, c'est en Wallonie

• Emmanuel HUET

(

ombien d'imams sont-ils re-
connus en Belgique ?Selon
une estimation de la Sûreté

de l'Etat, environ 350 mosquées
sont en activité en Belgique. Il
peut s'agir soit d'un petit local,
soit d'une mosquée accueillant
les fidèles de tout un quartier,
d'une ville. Officiellement, il y a
actuellement 80 communautés
islamiques reconnues.
Au 30 juin, 70 imams étaient re-

connus par le SPFJustice.Le ser-
vice fédéral finance ainsi ces mi-
nistres du culte à condition qu'ils
aient été reconnus par l'organe
représentatif, l'Exécutif des mu-
sulmans de Belgique.
Ces imams reconnus sont répar-

tis ainsi: 22 en Flandre (dont 15
de nationalité belge), 22 à Bruxel-
les (dont ID Belges) et 26 en Wal-
lonie (dont 16 Belges).
Quant aux 80 mosquées recon-

nues, on en compte 39 en Région
wallonne, contre 27 en Flandre et
14 à Bruxelles. On le souligne, il
s'agit bien de mosquées recon-
nues et intégrées dans un proces-
sus officiel.

'J1 imams ont signé la charte

A priori, ce n'est donc pas des
mosquées et des imams reconnus
qu'il faudrait craindre des formes
de radicalisme. Chaque imam re-
connu a d'ailleurs signé la
« charte du ministre du culte ».
Selon des chiffres du SPFJustice
datant du 1er mars, 71 imams
avaient signé cette charte.
Quel est son objectif ?Dicter les

droits et devoirs du ministre du
culte islamique, préciser la procé-
dure de désignation du culte isla-
mique ainsi que la mise en place
d'une éventuelle procédure disci-
plinaire.
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Un des chapitres de ce code défi- dans la société belge. Il exerce ses ac-
nit le code de déontologie des tivités dans le respect de la Constitu-
imams qui ne laisse pas de place à tion du Royaume de Belgique.
l'ambiguïté.« Il veille à transmet- Par ailleurs, le ministre du culte is-
tre les principes, les valeurs et les lamique s'engage à s'abstenir de
comportements propres à l'Islam, en toute déclaration politique ou pou-
s'abstenant de toute forme d'endoc- vant troubler l'ordre public dans le
trinement ou d'incitation à l'endoctri- cadre de sa mission. » Mais cela ne
nement. Ses déclarations respectent concerne donc que 7 l imams,
et encouragent le "vivre ensemble" pour environ 350 mosquées ...•
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